
Parlement de la Communauté française
La Libre Belgique
Communauté française - Matières culturelles - Médias audiovisuels

26/10/2017

Les groupes médias tirent la sonnet
• Avec le règlement e-Privacy,
les éditeurs privés craignent la mainmise
des "Gafa" sur l'information en ligne.

C' est ce jeudi que le Parlement européen votera
le projet de règlement e-privacy (lire ci-des-
sous), un texte dont l'objectif théorique est de

mieux protéger la vie privée du consommateur sur le
Web. Et le moins que l'on puisse dire, c'est que ce vote
provoque une levée de boucliers des éditeurs euro-
péens de contenus qui contestent l'efficacité de la
mesure pour la protection des consommateurs, et qui
relèvent les effets catastrophiques d'une telle régle-
mentation sur l'avenir de l'économie européenne des
contenus digitaux.

Au cœur des craintes des édi-
teurs, un article en particulier de
ce texte. Il est asscz tcehnique
mais visiblement lourd de consé-
quences pour le "business model"
à venir des éditeurs. Cet article
régit l'utilisation des "cookies",
ces petits fichiers qui permettent
aux éditeurs de sites de mieux
connaître l'historique, lcs habitudes de surf et donc le
profIl de leurs lecteurs, et ce, de façon anonyme. Un
outil précieux utilisé à la fois pour proposer une offre
éditoriale plus adaptée aux attentes du lectorat, en
[onction de ses pôles d'intérêt, mais aussi une publi-

cité davantage ciblée. Des "coo-
kies" qui permettent aussi à l'in-
ternaute de voir ses identiri:mts
sauvegardés par l'ordinateur.

Aujourd'hui, l'internaute doit
accepter ou refuser ces "cookies"
à chaque fois qu'il visite un site.
Le projet de règlement voudrait
revoir les règles actuelles de con-
sentement: celui-ci ne se ferait

plus site par site mais en quelque sorte en "amont" du
site, soit au niveau du navigateur lui-même (Google
Chrome, Firefox, Android ...). Concrètement, si le
texte passe ce jeudi au Parlement européen, l'inter-
naute devra définir ses préfërences dans les paramètres
de confidentialité: soit tout bloquer, tout accepter ou
alors une solution intermédiaire. l;n choix qui s'appli-
quera ensuite à tous les sites visités.

Davantage de pouvoirs entre quelques mains

Et c'est donc là que les éditeurs voient rouge. "Com-
ment espérer pouvoir développer un modèle economique
vertueux pour les sites de contenus s'il n'était plus possible

te d'alarme
de trUl)(1illeravec des cookies pOUl'gér'er l'identification des
surfeurs, la personnalisation des contenus et la segmenta-
tion des publicités", explique François le Hodey, admi-
nistrateur délégué du groupe IPM ("La Libre",
"La DH" ...).

"Cette approche est très malvenue car elle va donner en-
core davantage de pouvoirs et un contrôle énorme à certai-
nes gl'andes enu'epl'ises technologiques privées qui captent
déjà une grande partie du mar'ché publicitaire au détri-
ment des autres acteurs de l'écosystème du Web. Avec le ris-
que de créer des gardiens d'Internet qui dicteront leur loi en
concentmnt entre leurs mains la gestion des données. En
termes de droit de la concurrence, cela va donc déséquili-
brer le marché de la publicité en ligne", explique Marie de
Cordier, conseillère juridique à l'ENPA, la European
Newspapers Publishers Association. Pour les éditeurs
privés, les Gafa (Google, Facebook & Co) pourraient
donc être les grands gagnants dans l'amüre. "Cela va cas-
ser le lien technique mais aussi de confiance entre l'inter-
naute et les éditeurs présents SUI' le Web': ajoute encore
notre interlocutrice.

Pour certains observatcurs, si cette réforme voyait le
jour. elle pourrait condamner à terme l'information
gratuite et le pluralisme sur le Web au profit, demain,
des seules offres payantes. "Aujourd'hui, la plupart des
éditeurs reposent SUI' un modèle hybride avec des abonnés
payant.ç et une partie du site ouverte financée pal' la puhli-
cite. Ce système permet aux éditeurs de survivre. Si demain,
95 qt, des internautes bloquent les cookies au niveau du na-
vigateur, cr'la va rtlr'ttre hors marché de nombreux éditeurs
au pmfit de quelques grande.ç marques. Ce sem pl'Ohable-
ment la fin d'un accès gmtuit à l'information et cela au dé-
u'iment des consommateurs. Cette législation, si elle passe
en l'etat, va donc favoriser le 'tout payant' et relève donc
d'une démarche élitiste", ajoute Marie de Cordier.

"Dans la mesure où cette mesure ne touchem pas les Goo-
gle, Amaznn, Face/JOok,l'Eumpe s'apprête à adopter ulle di-
rective qui ,'enforcera le pouvoir économique de ces acteur's
américains, tout en affaiblissant les éditeurs eUl'Opéens,
sans vmiment résoudl'e la question de la protection des
consommateurs", conclut François le Hodey.

v.s,
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La droite requiert un nouveau vote
sur la confidenti alité des données

L' association européenne des consommateurs
(BEUC) a peut-ètt'e crié victoire trop vite la
semaine dernière, après le vote des eurodé-

putés sur la confidentialité dcs communications
en ligne. PlusieUl's gl'Oupes politiques de droite ont
demandé à revoter sur le mandat de négociation
du Parlement qui a été adopté pal' la commission
parlementau'e des libertés civiles.

La résolution parlementaire telle qu'adoptée le
l g octobre soutient les grandes lignes de ]a propo-
sition de la Commission européenne, à savoir faire
du consentement préalable la condition sine qua
non à rutilisation des données privées émanant
des communications électroniques (échanges
d.emails.appelstéléphoniques.etc.).Mais elle va
plus loin puisqu'elle suggère que les navigateurs
soient paramétrés par défaut de la manière la plus
favorable possible au respect de la vie privée (voir
ci-dessus). Elle propose également d'interdire
qu'un utilisateur ne se voie refuser l'accès à un site
Internet ou à une application s'il
n'avait pas accepté au préalable
d'être tracé.

Un rapport détricoté?
01' ce rapport pourrait être com-

plètement dé tricoté à la suite d'un
nouveau vote, ce 26 octobre. Un
dixième des députés ont activé, en début de se-
maine, une pl'Océdure extraordinaire en vue de
solliciter ravis de l'ensemble du Parlement euro-
péen (alors qu'en règle générale, le vote de la com ~

mission parlementaire suffit) sur le mandat de né-
gociation. Dans ces circonstances, soit l'Assemblée
confirme le mandat de négociation jeudi, soit elle
s'y oppose et requiert un nouveau vote, sur le con-

tenu du rapport cette fois, à la plé-
nière de la mi-novembre.

Intense lobbying

Pour rappel, les groupes PPE
(CDH/CD&V), ECR (N-VA), EFDD
et ENF (Vlaams Bclang) avaient
voté contre le rapport lurs du vote

en commission parlementaire. D'après plusieurs
sources, le président du PPE, l'Allemand Manfred
Weber, aurait mouillé la chemise en demandant
explicitement à ses députés de rejeter le l'apport, le
19 octobre, suite aux critiques de l'industrie alle-
mande. Des rumeurs que conteste le bureau du prin-
cipal intéressé: "Les députés ont décidé tout seuls, sans
intervention d'en haut", nous indique son bureau. Un
nouveau vote sur le contenu à la session de novem-
bre donnerait en outre l'occasion au groupe PPE de
réintroduire sa marotte, une dérogation permettant
aux entreprises de traiter dans les limites du cadre
actuel - les données préalablement acquises, et ce,
sans avoir besoin d'un nouveau consentement.

Les groupcs politiques devaient se réunir dans la
sou'ée du mercredi, pour arrêter leur pusition. Suite
il nos diITérents entretiens, il semble qu'à ce stade,
les groupes PPE et ECR, à l'origine de la demande de
vote, ne disposent pas des soutiens suffisants.

Sophie Petitjean
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